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Organisme de formation des établissements privés d’Alsace

Actions de formation



7 IEP de Province autres que l’IEP de Paris sont dans le

Réseau Sciences Po avec un : Aix-en-Provence, Lille,

Lyon, Rennes, Strasbourg, Toulouse, Saint Germain en

Laye (+ 2 : Bordeaux et Grenoble ayant des modalités

particulières)

Sciences Po désigne communément les Instituts d’Etudes

Politiques (IEP) qui délivrent un diplôme BAC + 5





▪ Une diversité de débouchés (secteurs privés, publics et associatifs)

▪ Les IEP préparent :

➢ aux concours de la fonction publique (Ministère des Affaires Etrangères)

➢ au monde de la politique (assistant parlementaire, membre de cabinet, chargé de mission dans
un ministère, chargé de projet dans une collectivité)

➢ aux métiers juridiques (le droit économique, la magistrature)

➢ aux métiers de diplomate, de journaliste, de la finance, de la communication et de la culture





▪ objectif: donner une lisibilité nationale et réduire les coûts d’inscription et de
transport des étudiants

▪ s’adresse à tout titulaire du BAC

▪ Taux de réussite de 7%

▪ 150 – 200 étudiants par établissement selon le classement et les choix préférentiels



▪ 1- Questions Contemporaines (durée 3 heures, coefficient 3) avec pour thèmes généraux de révision :
« L’alimentation » et « La peur ». Une bibliographie indicative sera proposée sur le site du Réseau ScPo en
septembre.

▪ 2- Histoire (durée 2 heures, coefficient 3) avec pour programme de révision celui de l’enseignement
commun de Terminale générale. Les thèmes sont : "Les relations entre les puissances et les modèles
politiques des années 1930 à nos jours" et "Histoire politique, sociale et culturelle de la France depuis les
années 1930". Une bibliographie indicative est d’ores et déjà proposée sur le site du Réseau ScPo.

▪ 3- Langue vivante (durée 1 heure, coefficient 1,5) qui reposera sur des exercices de compréhension et un
essai).

▪ Ces épreuves écrites seront complétées de notes du lycée et du baccalauréat :
4- la moyenne des notes de bulletin de Terminale des langues vivantes A et B (coefficient 0,5).
5- la moyenne des deux notes obtenues aux épreuves finales des enseignements de spécialité 1 et 2
(coefficient 1).



ORGANISATION PREPA OFEPAL

▪ un accompagnement individualisé avec de nombreux conseils (bibliographies et fiches de
lectures)

▪ une bonne connaissance de la nature des épreuves

▪ une approche pratique et une formation spécifique à toutes les épreuves par des professeurs
compétents

▪ des cours interactifs et vivants

▪ une mutualisation des connaissances

▪ un accent mis sur les méthodes et les connaissances nécessaires à la réussite du concours
d’entrée.

▪ une application évolutive et graduée des méthodes de la Première à la Terminale.

▪ des galops d’essais adaptés aux épreuves (éventuellement corrigés par les professeurs).



Organisme de formation des établissements privés d’Alsace

Inscription en ligne sur le site
www.ofepal.eu

http://www.ofepal.eu/

	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8 ORGANISATION PREPA OFEPAL
	Diapositive 9

